
langevinette 

juin 2024 

La prochaine parution sera en septembre 2024 

Passez un bel été ! 



LE MOT DU MAIRE 

Tout d’abord, j’aimerais vous mentionner que nous avons reçu, le 6 juin dernier, la confirmation de 

notre assureur qu’il allait participer financièrement à la réparation de la toiture de la section de la 

patinoire du Centre sportif Claude-Bédard. 

Après lui avoir soumis la proposition de l’ingénieur au dossier pour la réparation des 22 arches 

affaissées, notre assureur nous a informé qu’il était disposé à rembourser cette réparation à la 

hauteur de 389 090$ plus taxes applicables soit 408 496$. J’aimerais vous informer que nous 

sommes toujours en négociation avec celui-ci afin de nous compenser pour les pertes de revenus 

liées avec la fermeture du Centre sportif au cours de la dernière saison ainsi que pour recevoir une 

compensation financière additionnelle pour le remplacement de la tôle extérieure sur toute la 

surface de cette toiture. 

Cependant, tant qu’à être sur la réparation de ces 22 arches, nous allons profiter de l’occasion pour 

installer des ancrages qui vont appliquer une force normale sur les 20 arches restantes afin d’éviter 

leur délamination et qu’elles conservent ainsi leur pleine capacité portante. 

Au total, cette réparation est estimée à 900,000$ en incluant la réparation des arches et le 

remplacement du revêtement extérieur et intérieur. 

En comptant le remboursement actuel de l’assureur de 408 496$, l’aide financière de 266 091$ 

provenant de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ), une subvention de 

25 486$ provenant de la Politique de soutien aux projets structurants de la MRC des Etchemins, la 

Municipalité de Sainte-Justine devra emprunter la somme de 200 000$ pour effectuer la réparation 

complète de cette toiture. 

Je profite de l’occasion pour vous mentionner que l’ingénieur nous a confirmé que le problème 

d’affaissement et de délamination des arches n’affecte pas la sécurité du bâtiment lorsqu’il est sans 

surcharge sur le toit soit lorsqu’il n’y a pas de neige.     

Avec les festivités de la Fête nationale qui se tiendront cette fin de semaine, les 

organisateurs sont ainsi assurés de pouvoir compter sur la patinoire du Centre sportif en 

cas de pluie.    

Je profite donc de l’occasion pour vous inviter à participer en grand nombre aux activités de notre 

Fête nationale. 

Pour ce qui est des travaux de renouvellement de conduite sur la rue Langevin et la route 204, le 

conseil a été en mesure d’accepter les soumissions lors de la dernière séance du conseil municipal.  

Selon les informations actuelles, les travaux devraient commencer à la fin du mois de juillet.   

Nous vous informerons de la date exacte du début des travaux dès que nous la connaîtrons. 

Je vous souhaite une très belle saison estivale! 

 

 

Christian Chabot, maire  



LE RAPPORT DU MAIRE 
 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal, j'ai le plaisir de vous présenter le rapport des 
faits saillants du rapport financier de la Municipalité de Sainte-Justine, déposé à la séance ordinaire tenue le 2 mai 
2024, pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2023.  

 

Rapport de l’auditeur indépendant 

Le cabinet comptable Blanchette Vachon, s.e.n.c.r.l., a audité les états financiers consolidé pour l’exercice 2023 de la 

municipalité conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. Le rapport de l ’auditeur 

indépendant, signé le 2 mai 2024, mentionne qu'à l'exception des incidences des problèmes décrits dans la section 

"Fondement de l'opinion avec réserves du rapport, les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects 

significatifs, une image fidèle de la situation financière de la municipalité au 31 décembre 2023, ainsi que les résultats 

de leurs activités, de la variation de leurs actifs financiers nets (de leur dette nette) et de leurs flux de trésorerie pour 

l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public.  

 

Dans la section du fondement de l'opinion avec réserves, l'auditeur indique que la municipalité n'a pas déterminé les 

ajustements à apporter aux autres postes des états financiers consolidé dans le cadre de l'application au 1er janvier 

2023 du chapitre 3280 "Obligation liée à la mise hors service d'immobilisations", ce qui constitue une dérogation aux 

Normes comptables canadiennes pour le secteur public et que les incidences de cette dérogation n'ont pu être 

déterminées.  

 

Le rapport financier 2023 révèle que la Municipalité de Sainte-Justine a réalisé un léger déficit de fonctionnement avant 
consolidation de 2 885$. Au 31 décembre 2023, le surplus accumulé non-affecté s’établissait à 161 226$ et le surplus 
affecté s’élevait à 75 000$.  

 

De ce montant, une somme de 15 000$ est affectée aux éventuels travaux de réfection de l’entrée est et un montant de 
60 000$ pour le traitement des boues des étangs aérées de l’usine d’épuration. 

 

Lors de cet exercice financier, nous avons reçu des revenus de fonctionnement et d’investissement de 2 887 966$ et 
des charges pour un montant de 2 901 733$ et ce, incluant un amortissement des immobilisations 422 071$. 

 

Le coût total des immobilisations a augmenté de 711 127$, passant ainsi à 15 495 238$ et leur amortissement cumulé 
de 8 918 810$ ramenait alors la valeur nette de ces immobilisations à 6 576 428$. 

 

Au cours de l’année 2023, la dette à long terme est passée de 1 041 029$ à 1 541 183 $, en hausse de 500 154$. 
Cependant, il serait bon de noter que dans le cadre du transfert des actifs de nos équipements incendies à la Régie des 
incendies du secteur Est des Etchemins en 2018, une somme de 52 584$ est incluse à notre dette totale de1 541 183$. 

   

J’aimerais vous précisez que toutes ces données de l’année financière 2023 ont été prises avant la consolidation des 
partenariats avec les Régies intermunicipales et ne s’appliquent donc qu’à notre municipalité.  

 

Pour toute information additionnelle, je vous invite à communiquer avec le directeur général. 

 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

Séance du 6 juin 2024 : 

- Comptes fournisseurs : 255 974,44 $ 

- Le maire dépose son rapport des faits saillants du rapport financier 2023 de la Municipalité déposé lors 

de la séance ordinaire du 2 mai 2024. 

- Le conseil certifie avoir pris connaissance du rapport annuel 2023 de la Municipalité concernant 

l’application du règlement 177-18 sur la gestion contractuelle tel que préparé par le directeur général. 

- Le conseil autorise le dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du programme PRACIM 

pour l’agrandissement d’une porte de la caserne incendie et la réfection extérieure de l’Édifice 

municipal. 

- Adoption du règlement no 229-24 modifiant le règlement de zonage 76-07 afin d’autoriser le groupe 

d’usage « Public » dans la zone 05-CH. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Excavation Bolduc inc pour l’exécution des travaux de 

réfection des infrastructures souterraines sur la rue Langevin et la route 204 entre la rue COOP et la 

rue Ste-Anne pour la somme de 3 195 992.48 $ taxes incluses. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Stantec Experts-conseils ltée pour la surveillance des 

travaux de renouvellement des conduites de la rue Langevin et d’un tronçon de la route 204, et ce, 

pour la somme de 80 780,85 $ plus taxes.  

- Le conseil est informé que les travaux de renouvellement des conduites de la rue Langevin sont 

admissibles à une aide financière de 1 884 266 $ dans le cadre du volet 2 du programme PRIMEAU 

2023. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Constructions Abénakis inc pour l’exécution des travaux 

de pavage et de rapiéçage à la finisseuse pour la somme de 102 674.97 $ taxes incluses. 

- Suite à une lettre déposée par les résidents de la rue Chabot demandant au conseil d’adopter des 

mesures visant à réduite la vitesse des véhicules, le conseil autorise l’installation de dos d’âne. 

- Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accepter la 

demande de dérogation mineures déposée par Annie Boulanger et Bertrand Pageau. 

- Le conseil municipal adopte le projet de règlement no 231-24 décrétant une dépense de 900 000$ et 

un emprunt de 200 000$ et visant à autoriser les travaux de réfection de la toiture du Centre sportif 

Claude-Bédard. 

- Le conseil appui la coalition de l’Est pour un lien interrives et demande au gouvernement du Québec 

de soumettre et présenter une ou plusieurs options pour la création d’un lien routier interrives à l’est de 

Québec. 

- Le directeur général dresse les grandes lignes du bilan 2023 de l’écocentre transmis à Recyc-Québec. 

- La municipalité réserve un montant de 9 169 $ de son enveloppe budgétaire 2024 de la Politique de 

soutien aux projets structurants pour effectuer les travaux nécessaires à la réalisation du projet « 

Réfection de la toiture de la Maison Labbé-Chabot » déposée par la Société du Patrimoine du Sainte-

Justine. 

- La municipalité de Sainte-Justine réserve un montant de 25 486 $ de son enveloppe budgétaire de la 

Politique de soutien aux projets structurants pour effectuer les travaux nécessaires à la réalisation du 

projet « Travaux de renforcement de la toiture – Centre sportif Claude-Bédard » 

- Le conseil verse la somme de 250 $ à Moisson Beauce dans le cadre de la demande de don pour 

l’année 2024 de cet organisme. 

Séance du 17 juin 2024 : 

- Le conseil municipal adopte le règlement no 231-24 décrétant une dépense de 900 000$ et un 

emprunt de 200 000$ et visant à autoriser les travaux de réfection de la toiture du Centre sportif 

Claude-Bédard. 

- Le conseil accepte le don d’un module de parc de l’organisme Espace Chaudière-Appalaches dans le 
cadre du projet de sensibilisation à la prévention de la violence faite aux enfants. 









FADOQ Sainte-Justine 

 

Proposition visite guidé chez Prévost Car en octobre 2024. 

Inscriptions et informations :  Pierre Tanguay 418-383-3470 
 

 

 

Sortie pièces de théâtre à Saint-Joseph, vendredi soir le 23 août 2024 

Autobus  payé par la FADOQ si le nombre est suffisant 

Titre de la pièces de théâtre «  ADIEU MON CHER SERGE » 

Tarif de groupe 26,43 $ 

Inscriptions et informations : Pierre Tanguay 418-383-3470 

 

 

Journée plein air aura lieu le mercredi 4 septembre à 11 heures au centre civique.  

Buffet et épluchette de blé d’inde, gratuit pour les membres. 

 

 

Pétanque : terrain voisin de Laétare Bédard 
Tous les lundis et jeudi soir à compter de juillet 
Informations : Pierre Tanguay 418-383-3470 

 











CLARIFICATION CONCERNANT LES DONS  

AU MARCHÉ AUX PUCES OLO ET À LA FRIPERIE 

 

Le marché aux puces OLO reçoit des dons d’articles de toutes sortes  

sauf les vêtements. Les dons doivent être déposés dans le local situé sous l’escalier principal 

(du côté gaude du centre civique). 

 

La friperie reçoit des dons tels des vêtements et chaussures sauf articles divers.  

Les dons doivent être déposés à l’Église de Sainte-Justine ( entrée porte avant côté du presbytère). 

 

Merci de votre attention et de votre générosité ! 
 







Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

418-625-9788 

Bleuets 

Autocueillette 

Sainte-Justine 

418-625-0622 

Début de la saison 

 1er août 2024 

Téléphonez avant de vous présenter svp 

Fraisière René Roy 

Autocueillette de fraises 

Réservez votre place pour venir cueillir ou si vous 

voulez des fraises déjà cueillies,  

Donnez-moi votre commande 

je les cueillerai pour vous ! 

 

Tél : 418-383-3467 (maison) 

Cellulaire : 418-221-3240 


